871 Émilie Frèche : "Le procès en islamophobie que Samuel Paty a vécu va lui être refait post-mortem"
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Avec « Un séisme » (Albin Michel), Émilie Frèche revient sur le procès de l’assassinat de Samuel Paty comme sur un moment de vérité collective. Derrière le choc initial, l’écrivaine décrit des répliques toujours à l’œuvre – autocensure à l’école, séparatisme, haine en ligne – et dévoile ce que l’audience lui a permis de comprendre des responsabilités idéologiques et militantes à l’origine du crime.

Pourquoi parler de « séisme » ? Parce que, selon l'écrivaine Émilie Frèche, le 16 octobre 2020, date de l'assassinat de Samuel Paty, n’est pas un point final mais un épicentre. À l’occasion de la parution de son nouveau livre, l’autrice raconte ce que le procès lui a appris, sur les mécanismes de l’islamisme, le rôle d’Abdelhakim Sefrioui, la place des réseaux sociaux ; et ce que les enjeux du procès en appel qui s'ouvre ce 26 janvier.

Marianne : D’où vient le mot « séisme », qui donne son titre au livre ?
Émilie Frèche : Un séisme, c’est un bouleversement violent, et ce sont des répliques. C’est exactement ce que constitue pour moi l’assassinat de Samuel Paty. Il y a eu le choc du 16 octobre 2020, la décapitation de cet enseignant à la sortie de son collège, et ensuite, les multiples répliques qui jusqu’à aujourd’hui, nous secouent. La plus dramatique étant, bien sûr, l’assassinat d’un autre professeur, Dominique Bernard, dans son collège, à Arras, en octobre 2023.

À LIRE AUSSI : "Aujourd’hui, un collègue n'utiliserait pas des caricatures de Mahomet" : face aux menaces sur la laïcité, la détresse des profs
Au nombre de ces répliques, on peut compter la contestation des cours, la question du séparatisme, ou encore la haine en ligne. Sur la contestation des savoirs : l’affaire Paty débute ainsi, avec un parent d’élève qui ne veut pas que l’on montre une caricature du prophète à sa fille alors que le blasphème n’existe pas en droit français. Or, depuis 2020, que s’est-il passé ? Beaucoup d’enseignants ont témoigné pour dire qu’ils étaient confrontés à des familles remettant en cause les programmes. Mais aujourd’hui, ces remises en cause ne concernent plus les caricatures. La peur a suffi à les bannir. Beaucoup d'enseignants, et on les comprend, s’autocensurent, car rien ne mérite qu’on meurt pour un dessin.

À LIRE AUSSI : 5 ans de l'assassinat de Samuel Paty : enseignants, abordez-vous différemment la laïcité ?
Ce qui est désormais en jeu, c’est la notion d’infini en mathématiques, la musique, les nus dans les musées, etc. On comprend dès lors que pour les ennemis de la liberté, nous en aurons toujours trop, caricatures ou pas. Sur la question du séparatisme : le 2 octobre aux Mureaux, Emmanuel Macron disait vouloir lutter contre, et dans sa vidéo désignant Samuel Paty à la vindicte islamiste, Abdelhakim Sefrioui y fait directement référence, traitant le président d'islamophobe.

À LIRE AUSSI : Au procès de l'assassinat de Samuel Paty, un accusé de la jihadosphère : "Je suis de tout cœur avec la famille"
À l’heure des municipales où plusieurs élus de La France insoumise (LFI) ont eux-mêmes quitté ce parti pour cause d’entrisme, cette problématique est on ne peut plus actuelle. Concernant enfin la haine en ligne : avec Samuel Paty, c’était la première fois, en matière de terrorisme, qu’une victime était ciblée sur les réseaux. Les partages et retweets allaient conduire l’enseignant à être victime de milliers de messages haineux et d’appels à la violence. Le phénomène n’a fait que s’amplifier depuis cinq ans. Les cabales en ligne sont quotidiennes, et nous ne sommes toujours pas armés pour lutter contre.

Vous insistez sur l’importance du procès comme moment de compréhension collective. Qu’avez-vous compris au procès que vous n’aviez pas saisi auparavant, dans vos deux précédents livres ?
Que le Hamas avait déjà tué en France. Il avait tué Samuel Paty. On nous a dit que l'enseignant avait été assassiné par un islamiste tchétchène, mais ce n’est vrai qu’en partie. Un Tchétchène a effectivement porté le coup, mais ce coup n’aurait pas été possible sans le concours de l’islamisme palestinien qu’incarnait Sefrioui, à la tête du Collectif Cheik Yassine qu’il avait créé en 2004 pour rendre hommage au fondateur du Hamas, organisation classée terroriste par la France depuis 1993.

À LIRE AUSSI : Ève Szeftel : "Monsieur le président, faites entrer Samuel Paty au Panthéon !"
Car c’est ce militant pro-Hamas qui a accompagné le parent d’élève dans ses démarches, et qui a, avec son expérience militante, déclenché une fatwa numérique sur la personne de Samuel Paty. Cette réalité m’a beaucoup éclairée sur les méthodes et le narratif du Hamas qu’on a vu se déployer après le 7 octobre dans les démocraties occidentales, avec des militants dévoyant la cause palestinienne pour faire avancer la cause islamiste. Dès les années 2010, Sefrioui avait par exemple pris l’habitude de traiter tous ses opposants de « vermine sioniste ». Y compris des imams. C’est la méthode utilisée par les islamistes palestiniens qui ont fait du sionisme le nouveau nazisme alors qu’il est le mouvement d’autodétermination du peuple juif. Et ils ont réussi à gangrener la gauche radicale et les universités.

Comment avez-vous perçu l’attitude de Brahim Chnina et d’Abdelhakim Sefrioui à la barre ? Avez-vous ressenti des différences dans leur posture, leur rapport à la responsabilité ou à la parole qu’ils produisaient avant le crime ?
Il a été dit au procès par la principale que sans Sefrioui, les choses se seraient calmées dès le 8 octobre, quand ils se présentent dans son bureau tous les deux. Que c’est lui, Sefrioui, qui est le plus virulent, et qui refuse d’écouter ce qu’elle a à lui dire sur le renvoi de la jeune fille. C’est lui aussi, avant son rendez-vous, qui commence à tourner des images devant le collège, avec cette idée de faire une vidéo en vue d’un scandale sur les réseaux. C’est lui encore qui menace de faire venir des musulmans et la presse devant le collège, et qui contacte un journaliste d’Al Jazeera. Sefrioui est un militant. Il sait faire. Il a déjà menacé une proviseure, au collège Auguste-Blanqui, à Saint-Ouen, sur la question de l’abaya. Mais cela ne veut pas dire que Brahim Chnina est une marionnette. À tous les messages de haine qu’il recevait contre le professeur – « il faut lui casser le dos », par exemple – Chnina répondait inlassablement : merci pour ton soutien. Il a tenté aussi d’embarquer d’autres familles musulmanes, qui ont refusé de produire des témoignages contre Samuel Paty. Au procès, il semblait ne pas vouloir incriminer Sefrioui. J’ai eu la sensation qu’il avait peur de lui. Peur de représailles contre sa femme, ses filles.

À LIRE AUSSI : "Le sursaut national n'a pas eu lieu" : 5 ans après la mort de Samuel Paty, le constat amer de Mickaëlle Paty et Delphine Girard
Les familles des accusés occupent une place troublante dans le procès. Comment interprétez-vous cette forme de déni, ou ce manque de lucidité que l’on perçoit parfois chez certains proches face à la gravité des faits ?
J’ai trouvé que les familles étaient très présentes. Certaines m’ont ulcérée par leur mauvaise foi – c’est le cas de l’entourage de Chnina et Sefrioui – mais d’autres m’ont touchée, et même bouleversée. Notamment parce que beaucoup d’accusés étaient très jeunes au moment des faits, et qu’ils n’ont pas pris, sur le coup, la mesure de leurs actes. La déréalisation des réseaux sociaux y a beaucoup participé.

À LIRE AUSSI : Mickaëlle Paty : "Nous ne sommes pas dans l'après Samuel Paty mais dans le pendant"
Que peut-on attendre, selon vous, du procès en appel en cours ?
Du bruit et de la fureur. Sefrioui s’est choisi un nouveau conseil, Francis Vuillemin, qui a été l’un des avocats de Maurice Papon. Et dans une conférence de presse datant de décembre 2025, ce dernier affirme que le mensonge de la jeune fille à l’origine de la cabale serait finalement secondaire, car la réalité, selon lui, c’est que depuis l’arrivée de Samuel Paty au collège du Bois d’Aulne, trois ans avant sa décapitation, les élèves étaient discriminés. Le procès en islamophobie que Samuel Paty a vécu pendant dix jours de cauchemar et d'injustice va lui être refait post-mortem. Assumer une telle ligne de défense, c’est vouloir le tuer une seconde fois. Mais ça ne tient pas la route une seconde, et je ne doute pas que les magistrats et les avocats des parties civiles sauront le démontrer.

À LIRE AUSSI : Mort de Samuel Paty : nous n’avons plus le droit de nous coucher
Un séisme, Émilie Frèche, Paris, Albin Michel, coll. « Audiences – un procès, un écrivain », 368 p., à paraître le 2 février 2026.

